
Caisse des Loisirs des Enfants de Chaumuzy 

Séance du jeudi 8 avril 2021 

 
 

L’an deux-mil-vingt-et-un, le huit avril à dix-neuf heures trente, les membres de la 
Caisse des Loisirs des Enfants de Chaumuzy, convoqués le trente mars deux-mille-

vingt-et-un, se sont réunis à la mairie sous la présidence de Monsieur DOLÉ, Président 
de la Caisse des Loisirs des Enfants. 

 
Présents : Mesdames Adeline HÉNIN et Aurélie RODRIGUES DA CRUZ. 

Messieurs Sébastien DOLÉ, Christophe MACQUART et Olivier LEGER. 

 
Absences excusées : Messieurs Romain LEVÊCQUE (pouvoir donné à Monsieur 

Sébastien DOLÉ), Mickaël MIMIN et Madame Laure LOUIS (pouvoir donné à Monsieur 
Olivier LEGER). 
 

Absente : Madame Clémence HERBELET  

 

Secrétaire de séance : Madame Adeline HÉNIN 
 

Membres en exercice : 9 ; Présents : 5 ; Votants : 7 
 

 

I. Clôture de la séance précédente : Réunion du 26/11/2021 
 

 Liste des inscriptions pour les bons de Noël : la commune a pris en charge les cadeaux 
pour les 0-3 ans. 

 Choix des cadeaux de fin d’années : les cadeaux pour les 3-11 ans et les cartes Illicado 
pour les + de 12 ans ont été achetées chez PicWicToys.  

Des courriers vont être adressés aux parents n’ayant pas encore retiré les cadeaux de 
leurs enfants. 

 
Signatures des délibérations. 

 
 

II. Compte de gestion et compte administratif 2020 

 
Madame HÉNIN expose les comptes de gestion présentés par la trésorerie et le compte 

administratif de la Caisse des Loisirs des Enfants. 
Résultat de l’exercice 2020 :  

 Investissement : dépenses 19 781 € (aménagement aire de jeux) 
 Fonctionnement : recettes 19 567.78 € et dépenses 14 862.15 €.  

Excédent de 4 705.59 € 
La proposition de délibération 2021/04-01 sur le vote du CA 2020 est acceptée par 7 

voix pour, 0 contre et 0 abstention. 
 
 

III. Affectation de résultat 2020 
 

Le résultat de 2020 est de 37 795.23 € en fonctionnement et – 6 061.00€ en 

investissement. 



Monsieur DOLÉ propose de répartir le résultat de 2020 comme suit :  

 combler le déficit d’investissement de 6061.00 € (compte 1068) 

 reporter 31 734.23 € restants en fonctionnement (compte 002) 
La proposition de délibération 2021/04-02 est acceptée à 7 voix pour, 0 contre et 0 

abstention. 
 

 
IV. Subventions accordées pour 2021 

 

 2020 2021 

Association des Loisirs 800 € 100 € 

Coopérative scolaire 1 200 € 500 € 

Association Ardr’École (garderie) 1 000 € 1 000 € 

Association Les Zébulons 0 € 500 € 

TOTAL 3 000 €  2 100 € 

La proposition de délibération 2021/04-03 est acceptée avec 7 voix pour, 0 voix contre 

et 0 abstention. 

 
 

V. Budget 2021 
 

Monsieur DOLÉ expose sa proposition de budget 2021. 
 Section Fonctionnement :  

o Dépenses : 52 438.23 € (dont 2 100 € de subventions) 
o Recettes : 20 704 € de loyers + 31 734.23 € de report de 2020 = 52 438.23 €  

 Section Investissement : dépenses et recettes à 6 061.00 € (report déficitaire). 
 

La proposition de délibération 2021/04-04 est acceptée par 7 voix pour, 0 contre, 0 
abstention. 

 

 
VI. Démission de Madame DUFLOT 
 

L’assemblée délibérante ne souhaite pas réorganiser de nouvelles élections pour 
compléter le conseil d’administration. 

 
 

VII. Questions diverses 
 

 M. DOLÉ explique qu’il faudra prévoir une baisse des recettes de la part du Legs en 
2022 car celui-ci doit anticiper une rénovation et un renouvellement du mobilier des 

appartements en location.  
 Il est demandé à l’assemblée les projets pour la fin d’année. Il est envisagé de 

reconduire l’action de 2020. 
 

 
Plus de question, la séance est close à vingt-et-une heures. 

  

 
 Sébastien DOLÉ 

 Président de la Caisse Des Loisirs des Enfants 


